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FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’article 20 de la partie II de la Constitution, relatif à
« l’espace de liberté, de sécurité et de justice »

Déposée par Monsieur Jacques Floch, député de l'Assemblée nationale française.

Qualité : Membre suppléant
______________________________________________________________________________

Rédiger cet article ainsi :

« Article 20 : Parquet Procureur européen

1. En vue de combattre les crimes graves ayant une dimension transfrontalière, ainsi que les
activités illégales portant atteinte aux intérêts de l’Union, le Conseil, statuant à l’unanimité,
après avis conforme du Parlement européen, peut adopter une loi européenne créant un parquet
européen, au sein d'Eurojust. Le Parquet européen est compétent pour rechercher, poursuivre et
renvoyer en jugement les auteurs et complices des crimes graves affectant plusieurs Etats
membres, ainsi que des infractions aux intérêts financiers de l’Union, tels que déterminées par la
loi prévue au paragraphe suivant. Il exerce devant les juridictions compétentes des Etats
membres l’action publique relative à ces infractions.

2. La loi visée au paragraphe précédent, fixe le statut du parquet européen, les conditions
d’exercice de ses fonctions, les règles de procédure applicables à ses activités ainsi que celles
gouvernant l’admissibilité des preuves et les règles applicables au contrôle juridictionnel des
actes de procédure pris par le parquet européen dans l’exercice de ses fonctions. »

1. En vue de combattre les infractions portant atteinte aux intérêts financiers de l’Union, il
est institué un Procureur européen.

Le Conseil, statuant à la majorité qualifiée, après avis conforme du Parlement européen,
nomme le Procureur européen parmi les personnalités offrant toutes les garanties
d'indépendance, et qui réunissent les conditions requises pour l'exercice, dans leurs pays
respectifs des plus hautes fonctions juridictionnelles.

Le Procureur européen est nommé pour un mandat de six ans, non renouvelable.

Dans l’accomplissement de ses devoirs, le Procureur européen ne sollicite ni n’accepte
aucune instruction. S’il ne remplit plus les conditions nécessaires à l’exercice de ses
fonctions ou s’il a commis une faute grave, il peut être déclaré démissionnaire par la Cour
de justice à la requête du Parlement européen, du Conseil, de la Commission ou d’un tiers
des parlements nationaux.

2. Le Procureur européen est compétent pour rechercher, poursuivre et renvoyer en
jugement les auteurs ou complices des infractions portant atteinte aux intérêts financiers de
l’Union.
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Il exerce devant les juridictions compétentes des Etats membres l’action publique relative
à ces infractions, dans les conditions fixées par la loi prévue au paragraphe 4.

A cette fin, il est assisté par des procureurs délégués dans les Etats membres.

Il supervise les activités d’enquête d’Europol et de l’Office de lutte anti-fraude.

3. Le Conseil, statuant à l’unanimité, peut décider d'élargir la compétence du Procureur
européen à d'autres crimes portant atteinte aux objectifs d’une politique de l’Union ou
revêtant une dimension transfrontalière. Il statue après avis conforme du Parlement
européen.

4. La loi fixe le statut du Procureur européen, les conditions d'exercice de ses fonctions, les
règles de procédure applicables à ses activités ainsi que celles gouvernant l'admissibilité des
preuves, les règles applicables au contrôle juridictionnel des actes de procédure pris par le
Procureur européen dans l'exercice de ses fonctions et les relations entre le Procureur
européen, Eurojust et Europol.

_____________________________________________________________________________

Explication éventuelle :

L’amendement proposé vise à instituer un procureur européen, avec un  champ de
compétence matérielle étroit, mais immédiatement doté de pouvoirs de centralisation des
enquêtes et de déclenchement des poursuites.

L’article proposé par le praesidium ne constitue qu’une clause d’habilitation, permettant de
créer le parquet européen à l’unanimité, sans fixer de calendrier contraignant. Une telle rédaction
rend la création de ce parquet très improbable, pour ne pas dire impossible, dans une Europe
réunifiée à vingt-cinq Etats membres, ou au-delà. L’obstacle constitué par l’unanimité ne
pourrait en effet sans doute jamais être levé. Cette solution serait très en deçà des attentes des
citoyens, alors que la Convention européenne offre une occasion historique de réaliser un « saut
qualitatif » pour l’Europe de la justice.

Le 1er alinéa de l’article proposé précise le statut de ce procureur européen, qui sera
indépendant, sans être pour autant irresponsable. Il pourrait ainsi faire l’objet d’une procédure
disciplinaire, pouvant aller jusqu’à la destitution s’il a commis une faute grave ou s’il ne remplit
plus les conditions nécessaires à l’exercice de ses fonctions.

Le 2e alinéa prévoit ses compétences, y compris à l’égard des enquêtes menées par Europol
et par l’OLAF.

Le 3e alinéa permet au Conseil, à l’unanimité, d’élargir ses compétences à d’autres formes
de criminalité transfrontalière grave.

Le 4e alinéa permet enfin au législateur de préciser le statut du procureur européen, les
conditions d’exercice de ses activités ainsi que celle gouvernant l’admissibilité des preuves, et
les règles applicables au contrôle juridictionnel de ses actes de procédure. Il réserve la possibilité
de confier ce contrôle à une chambre préliminaire placée auprès de la Cour de justice, ce dernier
point devant être abordé lors de la discussion des articles relatifs à la Cour de justice.


